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Le cœur 
sur l'autre main

C
ONFORTÉ ET CONTENT, LE 

Conseil fédéral. Il a rendu 
publics les résultats de la 
consultation sur son pro

jet de créer une «F ondation  
suisse solidaire». Partis et institu
tions économiques approuvent, 
sauf l'UDC, sauf l'extrême-droi- 
te, sauf quelques associations 
liées à l'USAM ou au Vorort. Un 
seul canton ne veut rien savoir. 
Mais les critiques sur le lance
ment et la conduite du projet 
sont nombreuses, les divergences 
sur le but de la Fondation sont 
fortes. Pas d'accord sur le timing; 
quant aux non-dits, ils semblent 
épais comme un silence.

Le projet est d'abord englué 
dans une querelle 
constitu tionnel
le. Les sept mil
liards d'or, dont 
la Fondation se
rait dotée, appar
t ie n n e n t  à la 
Banque nationale 
qui doit les affecter à la couver
ture des billets de banque émis 
(art. 39 de la Constitution). Il 
faut donc, pour disposer du 
magot, découpler l'or et la mon
naie. Tout le monde est d'accord 
là-dessus. Mais du même coup, 
nous dit-on, il faut redéfinir le 
rôle et les missions de la Banque 
nationale. Et là ressurgissent les 
divergences, les affrontements 
idéologiques ou de chapelle. Le 
dédale est si compliqué qu'on 
en oublie la Fondation. Cette 
len teur est même souhaitée, 
voire provoquée par certains qui 
espèrent que le temps désen
flammera les irritations provo
quées par la gestion des fonds 
en déshérence.

En fait, plus que politique, le 
problème est éthique. En l'oc

L'enjeu éthique 
ne résulte pas 
seulement de la 
noblesse du but

currence le mot n'est pas gal
vaudé. Ils s'agissait à la fois de 
marquer le 150e anniversaire de 
l 'É tat fédéral et la prise de 
conscience que notre réussite 
s'est accompagnée aussi de com
promissions. Une partie de notre 
or, stérile et sans fonction éco
nom ique, pouvait donc être 
consacrée à une institution pé
renne chargée de mener en Suis
se et dans le monde des actions 
contre la pauvreté. Mais l'enjeu 
éthique ne résulte pas seulement 
de la noblesse du but, il tient à 
l'engagement solennel pris.

Il arrive, en France n o ta m 
ment, que l 'on reproche à un 
gouvernement de ne pas tenir, 

au détail d 'u n e  
virgule près, une 
promesse électo
rale. La morale 
voudrait que 
l'homme au pou
voir ne soit que 
l 'ex écu tan t du 

programme du candidat qu'il 
fut. L'exigence est poussée jus
qu'à l'absurde. Mais la Fonda
tion, c'est autre chose. Le prési
dent de la Confédération parlait 
devan t l'Assemblée fédérale 
avec une solennité rare dans 
notre pratique parlementaire. 
Une promesse de cette qualité 
oblige.

Cela signifie que la Fondation, 
avec une base constitutionnelle 
adéquate, doit être présentée ra
pidement au peuple. Il est pos
sible que le souverain refuse ce 
don fait à lui-même et aux au
tres. C'est son droit, il faut l'as
sumer. Mais plus grave son t 
l'immoralité des tergiversations 
et cette manière de ramener une 
promesse solennelle au tortueux 
de la politique ordinaire. AG



Le blé, les urnes 
et l'approvisionnement
À une forte majorité, le 

peuple suisse vient de 

renoncer au 

subventionnem ent 

intégral du blé.
Fin d'un long processus pour 

parvenir à l'abolition du 

régime céréalier.

S
o u c i e u x  d ' a s s u r e r  l 'approvisionne
m e n t  du pays en céréales pani- 
fiables, le peuple et les cantons ins
crivaient, le 3 mars 1929, le régime 
du blé dans la Constitu tion  fédérale. 

Régime u l t ra  p ro te c t io n  n is te ,  avec, 
entre autres mesures, le subventionne
m ent des cultivateurs et des meuniers 
ainsi que la prise en charge intégrale de 
la production à un prix fixé d 'année en 
année et longtemps fort rémunérateur.

Ces dernières années, tandis que les 
problèmes d 'approv is ionnem ent per
daient de leur acuité et que la concur
rence  in te rn a t io n a le  se fa isait plus 
vive, le régime du blé devenait de plus 
en  plus in te n a b le  d an s  to u te  sa r i 
gueur. D'où une abolition par étapes, 
en quatre votations successives: les ci
toyens ont augmenté le prix du pain le 
30 novembre 1980, puis ils on t suppri
mé l'aide aux producteurs de blé culti
vant le blé pour leurs propres besoins 
le 9 juin 1985, et la réduction du prix 
du blé indigène financée par les droits 
de  d o u a n e  le 25 s e p te m b re  1994. 
Enfin , le 29 n o v e m b re  d e rn ie r ,  le 
peuple et les cantons ont, à une majo
rité jamais atteinte sur cet objet, abro
gé le régime du blé, céréale panifiable 
dont la valeur de nourriture-symbole a 
manifestement disparu des esprits. La 
boucle  est ainsi bouclée. Après u n e  
soixantaine de bons et loyaux services 
à la cause de l'autarcie économique du

ÉTRANGERS

pays, le régime du blé s’efface devant 
Agriculture 2002, laquelle s'adapte à la 
mondialisation des marchés céréaliers: 
les pe ti ts  m eun iers  o n t  d isparu , les 
m archands de grains se concentrent, 
les prix du blé à la production on t di
m in u é  de 19 % en tre  1994 et 1997, 
l'agriculture suisse poursuit sa restruc
tu ra tion , plus forte et p ro fonde que 
dans toute autre branche économique. 
Les paysans o n t  de quoi retenir leur 
souffle (DP 1366): Et les citoyens s'ap
p rê ten t  à renoncer  aux continuelles 
consultations populaires sur les grands 
thèmes de la politique agricole, après 
les v o ta t io n s  décis ives  du  12 mars 
1995 (article constitutionnel sur l'agri
culture),"du 9 juin 1996 (initiative po
pulaire Paysans et consommateurs) et 
du 27 septembre 1998 (initiative dite 
B a u m a n n /D e n n e r ) .  La d é m o c ra t ie  
sem i-d irec te  qu i n o u s  est chère  ne 
souffrira pas de se reposer du côté des 
champs et des fermes, après que le sou
verain, à l 'instar des Chambres fédé
rales, leur a consacré une attention ex
traordinaire, continuellement sollicitée 
par un  secteur longtemps sous perfu
sion.

Désormais, les choses rentrent dans 
l'ordre des choses et des marchés, euro
péens d'abord et aussi mondiaux. Dur 
dur certes, mais bien manœuvré, à la 
suisse, avec un doux mélange d 'écono
mie et d'écologie. yj

La Suisse joue à se faire peur

A
v e c  l e  L u x e m b o u r g  et le Liechten
stein, la Suisse abrite la plus forte 
proportion de population étrangè

re des pays européens (20,6%). Cette 
situation de fait suscite à intervalles ré
guliers des initiatives populaires visant 
à réduire cette proportion. La dernière 
en date, déposée en 1995, veut fixer un 
plafond à 18%.

Pourtant cette proportion est t rom 
peuse. 23% des étrangers sont nés en 
Suisse, 16% y résident depuis plus de 
vingt ans. C'est dire qu 'une part impor
tan te  de ces «étrangers» est parfaite
m ent intégrée, parle l 'une ou l'autre de 
nos langues nationales, travaille et paie 
ses impôts tout comme les indigènes.

Nous persistons néanm oins  à faire 
de l'acquisition de la nationalité helvé
tique une véritable course d ’obstacles 
et à m aintenir ainsi un taux élevé de 
population étrangère. Ce mécanisme 
permet à l'UDC et à ses acolytes natio
nalistes de faire de la peur de l'étranger 
son détestable fonds de commerce.

En juin 1994, la naturalisation facili
tée des jeunes étrangers, acceptée par le 
peuple, n 'a  pas réuni la majorité des 
cantons. 11 faut donc remettre sans tar
der l 'ouvrage sur le m étier et recon 
naître juridiquement la réalité: celles et 
ceux que nous côtoyons quotid ienne
ment au travail, dans nos quartiers et 
dans nos loisirs, sont nos semblables, jd



CHEMINS DE FER

Faux départ pour l'eurogrève
La première eurogrève entendait faire pression sur les quinze ministres des transports et 
bloquer le processus de libéralisation des chemins de fer. Erreur tactique: l'objet n 'était 
pas à l'ordre du jour de la ministérielle de cette semaine qui accordait la priorité au 
dossier suisse. Erreur stratégique: plusieurs syndicats nationaux appuient la réforme.

L
é e u r o g r è v e  e s t  u n e  idée simple et 
f  juste. Les frontières on t disparu 

depuis longtemps pour les m ul
t ina tionales . Elles son t  déso r 

mais abolies avec la construction euro
péenne. L'Euro est l 'ultime et décisive 
pièce de l'édifice. Les lobbies o n t  tôt 
fait de comprendre la nouvelle d im en
sion du jeu é c o n o m iq u e .  Bruxelles 
compte, estime-t-on, quelque  15 000 
lobbyistes qui assiègent les fonc tion 
naires européens chargés de préparer la 
législation eu ro p éen n e .  Les ag ricu l
teurs, les pêcheurs sont passés maîtres 
dans les v igoureuses m an ifes ta t ions  
bruxelloises. À l'inverse, la défense des 
salariés reste de niveau na tiona l.  La 
conférence européenne des syndicats 
est p robab lem ent le m oins structuré 
des lobbies de Bruxelles. Les syndicats 
n 'o n t  pas s e n t i ,  c o m m e  d 'a u t r e s  
groupes d'intérêts, la nécessité de faire 
pression sur les décideurs européens, 
puisque Bruxelles ne décidait rien, ou 
presque, dans le domaine social.

L 'harm onisation  des conditions de 
concurrence dans le marché s'accom
mode mal d 'un  dum ping sauvage des 
conditions sociales. La logique de l'in
tégration impose l'élaboration progres
sive d 'une  Europe sociale. Elle existe 
déjà avec le libre transfert des assu
rances sociales, corollaire de la libre 
circulation des personnes. Elle apparaît

La réforme du rail

Le  p r i n c i p e  -  c o p i é  par la Suisse -  
est connu. Le réseau ferroviaire 

reste propriété nationale mais son 
utilisation ne doit plus être réser
vée à une  com pagnie m onopolis 
tique. Privés et étrangers doivent y 
avoir accès. Une rég lem en ta t ion  
e u ro p é e n n e ,  en  d isc u s s io n  en 
début de cette semaine à Bruxelles, 
p ré v o i t  u n e  h a r m o n is a t io n  des 
taxes d 'accès aux  réseaux n a t io 
n aux . C e tte  l ibéra lisa tion  a une  
portée limitée dans les transports 
de personnes. C'est dans le trans
p o r t  du  fret q ue  l 'o n  a t te n d  les 
principaux changements.

aussi dans les transports routiers avec 
la réglem enta tion  du repos des c o n 
ducteurs. La présence de treize gouver
n e m e n ts  e u ro p é e n s  à m a jo r i té  de 
gauche sur quinze devrait accélérer le 
m o u v e m e n t  au m o m e n t  m êm e  où 
l'Euro parachève la g lobalisation de 
l'économie.

Les syndicats doivent donc suivre le 
mouvement et trouver le chemin de la 
c o o r d in a t io n  e u ro p é e n n e .  Ils o n t  
voulu en faire la preuve par l'eurogrève 
des cheminots. On ne saurait imaginer 
un plus mauvais départ.

Trois sur quinze

Le f ro n t  sy n d ica l  c o m m u n  é ta i t  
d 'e m b lé e  u n e  fausse  idée . Tout 
d'abord, parce que la réforme est déjà 
réalisée en Allemagne, aux Pays-Bas et 
dans les pays scandinaves, avec la bé
nédiction des syndicats qui ont dure
m en t négocié et ob tenu  de sérieuses 
garanties par l'assainissement du passif 
accumulé par les entreprises m onopo 
listiques nationales. En définitive, la 
grève co n tin en ta le  n 'a  été véritable
m en t effective q u 'en  France, en Bel
gique -  pays abonnés de longue date 
aux conflits paralysant les transports 
publics -  et sur le réseau périphérique 
de la Grèce.

L'eurogrève s 'oppose à un véritable 
projet novateur piloté par le commis
saire travailliste Neil Kinnock, défen
seur convaincu du rail dans sa concur
rence avec la route. La juxtaposition de 
quinze monopoles nationaux a large
m en t prouvé son inefficacité dans la 
concurrence avec les poids lourds. En 
25 ans, la part du rail dans le transport 
du fret a passé de 32% à 14% du mar
ché. Aux syndicats qui en tendent blo
quer la réforme pour sauvegarder l'em
ploi, Kinnock répond que l'érosion du 
rail, dans son organisation ancienne, a 
e n t r a în é  en q u in z e  ans la p e r te  de 
500000 emplois.

La bataille du rail n 'est pas gagnée. 
Mais l 'é lim ination du clo isonnem ent 
des m o n o p o le s  n a t io n a u x  d o it  p e r 
m e ttre  au tran sp o r t  par rail plus de 
souplesse pour s'adapter à la demande 
des entreprises. L 'in troduc tion  d 'u n

peu de concurrence au sein même du 
transport par rail ne devrait pas mettre 
en péril les sociétés nationales de che
m in de fer. Elles ont, sur leurs concur
rents potentiels, l 'avantage d 'occuper 
au départ la totalité de leur marché.

La stratégie de modernisation du rail 
défendue par Kinnock se double d 'un  
projet de réglementation de la taxation 
des poids lourds (Voir DP 1360) qui en
tend leur faire payer les coûts d 'infra
structure et les coûts induits par la pol
lution et les accidents. Les syndicats de 
l'Europe du nord -  et de Suisse -  on t 
adopté cette stratégie de rééquilibrage 
concurrentiel entre le rail et la route. 
Une piste plus fructueuse que la défen
se frileuse des anciennes recettes. at

Enfin l'accord

P a s  d e  d é c i s i o n  à  Bruxelles sans 
u n  m a ra th o n  n o c tu rn e !  L'ac

c o rd  de t r a n s i t  avec la Suisse, 
conclu mardi à  l'aube, ne fait pas 
exception. U ltim e concession : la 
Suisse a t te n d ra  le p e rcem en t du 
Loetschberg pour prélever la totali
té de la taxe de transit et acceptera, 
dans  l 'in terva lle ,  u n  c o n t in g e n t  
plus im p o r tan t  de 40 tonnes .  Le 
double feu vert du peuple suisse à  

la taxe poids lourds et au finance
m en t  des transversales était bien 
sûr indispensable. Mais rien n 'au 
rait été possible sans la connivence 
et l 'opiniâtreté conjuguées de Mo
ritz Leuenberger et de Neil Kinnock. 
Les d eu x  h o m m e s  p a r ta g e n t  la 
conviction que le transport du fret à  

longue distance doit être transféré 
de la rou te  vers le rail e t que  le 
«m odèle  suisse » est valable pour 
l'ensemble de l'Europe.

Par sa détermination et son parler 
vrai, L euenberger  a la rg e m e n t  
contr ibué  à  convaincre  le peuple 
suisse de prendre les décisions né 
cessaires à  la conclusion de l'accord. 
Kinnock a fait de même pour rallier 
à  ses vues q u in z e  m in is t re s  des 
transports mis sous pression par les 
lobbies des transporteurs routiers, at



Vers un rééquilibrage... politique
Après le vote vaudois de 

dimanche dernier, les 

politiques sont renvoyés à 

leurs responsabilités e t vont 
devoir assumer 

leur m andat.

V

A
 g a u c h e  c o m m e  À d r o i t e ,  rares 
étaient les personnes qui osèrent 
parier leur chemise sur les résul
tats de la votation vaudoise de 

ce week-end. Car si Charles Favre a 
montré  une déterm ination proche de 
l 'e n tê te m e n t ,  les rad icau x  o n t  fait 
preuve d 'un  silence assourdissant qui 
cachait mal leurs doutes sur le méca
nisme proposé par le Conseil d ’État, et 
particulièrement sur l'objectif du défi
c it  zéro  en  2001. Les rad icau x  o n t  
m anqué de conviction; ce sont leurs 
hésitations plus q u 'u n e  mobilisation 
massive de l'électorat de gauche et des 
fonctionnaires qui ont permis de reje
ter la proposition du Conseil d'État. Le 
centre-droite doit aujourd 'hui s 'inter
roger sur les raisons de cet échec. Le 
ticket radical au Conseil d ’État était 
déséqu il ib ré  : la r ig id ité  de Charles  
Favre tranchait avec la position de re
trait de Jacqueline Maurer; le groupe 
parlem enta ire  semblait im puissan t à 
modérer les objectifs financiers de son 
conseiller d'État et les ambitions de la 
droite libérale.

Projet technocratique

Les V audois  o n t  re je té  u n  p ro je t  
te ch n o c ra tiq u e ,  u n e  m écan iq u e  qui 
sortait de la boîte à outils de l'ancien 
chef de service des Finances plutôt que 
du collège gouvernem ental. Les Vau
dois n 'ont, de plus, pas été insensibles 
aux conséquences d 'une  série de me
sures maladroites à haute portée sym
bolique telles que la non-ouverture de 
quatorze classes à la rentrée scolaire ou 
la réduction des subsides à l'assurance 
maladie. Enfin la grève des fonction 
naires p e n d a n t  l 'a u to m n e  a m o n tré  
des salariés en  p a r t icu lie r  les in f i r 
mières, frappés durement par sept ans 
d'économies.

Sur le front de l'opposition, les socia
listes et les Verts sortent renforcés du 
bras de fer. Les premiers on t réussi un 
parcours sans faute : une  rup tu re  de 
collégialité de Francine Jeanprêtre sur 
le budget 1999 ainsi que sur le méca
n ism e de frein à l 'e n d e t te m e n t ,  un  
groupe de députés, relayé par le parti, 
r e fu s a n t  de c a u t io n n e r  u n e  Table 
ronde par anticipation, des syndics so
cialistes qui font la preuve par l 'acte 
qu 'une gestion publique à la fois rigou
reuse et socialement généreuse est pos
sible. Quant aux Verts, la figure prési
dentielle de Philippe Biéler leur offre

u n e  v is ib i l i té  p o l i t iq u e  in c o n to u r 
nable. Les députés Daniel Brélaz et Luc 
Recordon o n t  joué un  rôle essentiel 
dans la campagne. Enfin ils récoltent 
une victoire supplémentaire puisqu'ils 
plaidaient pour le référendum finan 
cier obligatoire.

Résultat des courses, la d ro ite  est 
sans doute soulagée et la gauche res
ponsabilisée. Le refus par le peuple du 
m écanism e de frein à l 'en d e ttem en t 
s o n n e  le glas d 'u n  g o u v e rn e m e n t  à 
l 'arrogance et au com portem ent m o
nocolore, galvanisé par la victoire de 
mars dernier. Il laisse place à des solu
tions qui auraient dû être envisagées 
dès le départ.  La Table ronde  en est 
une. Elle réunira partenaires sociaux et 
partis politiques qui renégocieront le 
ry th m e  et la cible d 'é c o n o m ie s .  Le 
p a r t i  so c ia l is te  e t les Verts o n t  
c o n s ta m m e n t  affirm é d an s  la cam 
pagne qu'ils visaient, à terme, le petit 
équilibre. Ils seront donc au pied du 
mur. Redéfinir les tâches entre canton 
et communes, réduire les doublons ad
m in is t r a t i f s ,  re p e n se r  le c a n to n  à 
l'échelle régionale; bref l'amélioration 
et la simplification de l'organisation de 
l'État pourraient être une démarche en 
a m o n t  pe rm ettan t  de faire une série 
d 'économies évitant de toucher, aveu
glément, aux prestations. gs
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CONFLIT FISCAL VD-GE

La fausse piste
C'est sur le plan politique, e t non juridique, que la question fiscale 
doit être posée.

L
a  c o n s e i l l è r e  d ' É t a t  Calmy-Rey a 
décidé de passer à l'acte. Une pe
t i te  fo u rn é e  des c o n tr ib u a b le s  
vaudois travaillant à Genève se

ront, par décision du (de la) p rince 
(sse), déclarés assujettis aux impôts ge
nevois. Un échelonnement de l'offen
sive a même été prévu : viendront en 
su ite  les f o n c t io n n a i r e s  g en ev o is  
habitant sur Vaud et enfin l'ensemble 
des pendulaires. Chacun a compris les 
motivations de politique intérieure ge
nevoise de ce coup d'éclat, quelques 
semaines avant la votation sur l'assai
nissement des finances genevoises.

Provocation ostensible

Pour le reste, on ne voit pas en quoi 
cette démarche qui se veut ostensible
ment provocante pourrait débloquer le 
dossier. Au dire de la conseillère, le 
but, puisqu'il y aura naturellement op
position des assujettis, c'est de porter

APPRENTISSAGE

L
a  f i l i è r e  d e  l ' a p p r e n t i s s a g e  fait la 
fierté de la Suisse qui voit là confir
mation de la justesse de son prag

matisme. Pour preuve : u n  chôm age 
des jeunes m o in s  élevé que p a r to u t  
ailleurs et une réponse adéquate aux 
besoins de l 'économ ie. Mais la fierté 
endort la vigilance. Trop longtemps les 
autorités on t laissé dorm ir un dossier 
devenu poussiéreux -  législation et rè
glements désuets -  et les entreprises, 
difficultés économ iques  a idan t ,  o n t  
progressivement négligé la formation 
de la relève professionnelle.

Maintien de la formation 
duale

Il a fa llu  q u e  l 'o p in io n  p u b l iq u e  
s'émeuve de la pénurie de places d 'ap 
prentissage ces deux ou trois dernières 
années pour que l'an dernier le Parle
ment adopte à grande vitesse un pro
gram m e financier destiné à stimuler 
l'offre de formation professionnelle. Le

la cause d ev an t le Tribunal fédéral. 
Mais le TF n'est pas un arbitre des li
tiges in tercan tonaux , il in terprète  et 
dit le droit. Or quelle question va lui 
ê t re  posée  ? Est-ce q ue  les q u a t r e  
cents nouveaux assujettis exercent une 
fonction dirigeante? En effet leur par
ticularité, celle qui leur a valu leur sé
lection, est d'être des cadres. Or un in
d ép e n d a n t ,  ou celui qui exerce une 
fonction dirigeante, peut être imposé 
au lieu de travail et non  de domicile. À 
supposer que le TF décide qu 'un  sous- 
directeur ad jo in t est un  h o m m e qui 
exerce une fonction dirigeante, il pren
drait une  décision qui serait valable 
pour l'ensemble du territoire, c'est-à- 
dire toutes les relations in tercom m u
nales et intercantonales. On imagine 
quelle sera sa retenue. Pour le reste, un 
assouplissement éventuel de la juris
prudence ne résoudra en rien le cas de 
tous les autres travailleurs dont le sta
tut de salarié est évident.

Conseil fédéral an nonce  m a in ten an t  
un  p rocha in  projet de loi p ro fo n d é 
m ent rénovée. La formation duale -  en 
école et en entreprise -  subsistera, mais 
la loi laissera beaucoup plus d 'au tono 
mie aux partenaires, que ce soit les en
treprises, les écoles ou les associations 
professionnelles, pour établir et adap
te r  les p la n s  d 'é tu d e  et r é p a r t i r  le 
temps consacré à l'école et à l 'entrepri
se sur la durée de la formation.

Au lieu de définir dans le détail une 
multiplicité de professions, la loi se li
mitera à circonscrire des champs pro
fessionnels qui feront l'objet d 'une  for
m a t io n  de base, la sp é c ia l i s a t io n  
n 'in te rvenan t que dans un deuxième 
tem ps. Les ap p ren tis  les p lus doués 
pourront achever plus rapidement leur 
cursus, cursus qui sera prolongé pour 
celles et ceux qui connaissent des diffi
cultés; des cours d 'appui sont prévus, 
no tam m en t pour les jeunes étrangers 
co n fro n tés  à des difficultés l ingu is 
tiques. jd

La so lu tion  ne sera d o n c  pas juri
dique, mais politique. Pour cela, trois 
conditions. Que Genève, lançant gra
tuitem ent des chiffres par dizaines de 
millions qui ne reposent sur rien, re
nonce à sa position dogmatique qui lui 
est inspirée par le statut des frontaliers 
français. Ce statut est de caractère ex
ceptionnel puisque Genève se substi
tue à l'État français qui y a consenti, 
dès avant-guerre, pour des raisons liées 
à l'emploi: les frontaliers occupés à Ge
nève  é ta n t  a u ta n t  de c h ô m e u rs  en 
moins. Vaud devrait admettre de son 
côté que la ristourne (modeste) qu 'il 
obtient de l'État français, pour les fron
taliers qui travaillent sur Vaud est la re
connaissance des coûts liés au lieu de 
travail. Enfin, u n e  analyse objective 
des charges et des flux fiscaux, récla
mée depuis longtemps, serait un docu
m ent de base indispensable.

À partir de là toute solution sera po
litique, et non  juridique. ag

M ÉDIAS____________________________

Des scoops en bulles 
de savon

Lì a c t u a l i t é  d e  f i n  de semaine est sou
ven t  calme. Il faut donc  la créer. 

C'est à quoi s'attelle la presse domini
cale, n o t a m m e n t  en  Suisse a lé m a 
nique. Sans craindre de faire passer des 
bulles de savon pour des événements 
d'importance.

Ainsi, le 22 n o v em b re  dern ie r , le 
Soimtagsblick n 'a  pas hésité à divulguer 
le coû t de l 'a d h é s io n  de la Suisse à 
l 'Union européenne -  3,66 milliards -, 
une estimation tirée du projet « ultra- 
secret » de Rapport sur l ' in tég ra t io n  
que le Conseil fédéral doit prochaine
m ent rendre public.

On appréciera la qualité de ce jour
nalisme d'investigation qui croit rem
p lir  sa m iss io n  en  a n t i c ip a n t  de 
quelques jours ou semaines une publi
ca tion  an n o n cée . Q u an t à l 'effet de 
surprise, il est nul puisqu'en 1992 déjà 
le Conseil fédéral estimait que la factu
re pour la participation de notre pays à 
l 'Europe se m o n te ra i t  à env iron  3,5 
milliards de francs. jd

Enfin le renouveau



COLLOQUE

Faut-il bouger 
ou supprimer les frontières?
Les frontières communales, 
cantonales e t même  

nationales ne correspondent 

souvent p lus aux réalités 

d'aujourd'hui.

L'Association Métropole 

Suisse a organisé un 

colloque sur ce thème.

L
e  11 n o v e m b r e ,  dans la très belle 
Maison de l'Université de Berne, 
une cinquantaine d'urbanistes et 
de p o l i t ic ie n s  se so n t  réun is  à 

l'appel de l'Association Métropole Suis
se pour débattre de cette question d'ac
tualité: les frontières.

Constat de départ: l 'économie et la 
technique ne connaissent plus de fron
tières. Sur le plan politique, pourtant, 
celles-ci n 'on t  pratiquement pas chan
gé en Suisse depuis 1848: création du 
c a n to n  du  Jura , d isp a r i t io n  de 160 
communes par fusion (une centaine en 
Argovie, quarante à Fribourg). Les par
t ic ip an ts  o n t  réfléchi aux m eilleurs 
moyens d 'adapter la réalité des fron
tières aux transform ations profondes 
apportées depuis cent c inquan te  ans 
par l'industrialisation et l'urbanisation.

En Suisse, q u a ra n te -h u i t  des c in 
quante-sept villes sont entourées d 'une 
agglomération et totalisent ainsi 70% 
de la population du pays. On observe, 
d a n s  les v o ta t io n s  féd é ra les  par 
exemple, la permanence voire le ren 
forcement du clivage ville- campagne. 
Le sentim ent d 'identité  individuel est 
lui-même en évolution, à la fois plus 
g lobal (le m o n d e ,  l 'Europe) et plus 
local: c'est la «glocalisation».

Il existe plusieurs démarches plus ou 
moins avancées de structuration par
dessus ou au travers des frontières. 
Dans une  recherche d 'équilibre  avec 
Zurich et l'arc lémanique, l'Espace Mit- 
tellanct regroupe les c inq can tons  de 
Berne, Neuchâtel, Fribourg, Jura et So

lerne: deux langues, 1,7 million d ’ha
b i ta n ts .  Son f o n c t i o n n e m e n t  est 
souple, ses buts sont l'amélioration de 
la qualité de la vie, la création de points 
forts et le maintien des emplois.

L'association Zurich Plus s'adresse aux 
com m unes d 'une  région s'étalant sur 
dix cantons et l'Allemagne voisine. À 
vocation de promotion économique au 
départ, elle constate le frein que repré
sentent, par exemple, différentes lois de 
police des constructions sur la rationali
sation de l'industrie de la construction. 
Elle cherche à faire se connaître entre 
eux les habitants de la région.

À Fribourg, le Grand Conseil a voté 
une loi sur la constitution d'agglomé
rations, mais elle n 'a pas donné d 'ap 
plication pratique à ce jour. Les réalisa
t io n s  é tr a n g è re s  en  m a tiè re  
d 'agglom érations (Randstat Holland, 
une  agglomération à cheval sur trois 
provinces , ou les c o m m u n a u té s  ur 
b a in e s  f ran ça ises ,  v o ir  c i-dessous 
l'exemple lyonnais) dém ontrent pour
tant que des solutions existent et fonc
tionnent bien.

Le co lloque n 'a  pas d éb o u ch é  sur 
une prise de position, cela n ’était pas 
son but, mais il a esquissé des pistes de 
réflexion, en particulier l'idée d 'une loi 
fédérale sur les agglomérations. Autre 
voie: laisser mourir les frontières exis
tantes, qui finalement gênent peu, et 
co n s tru ire  de nouve lles  e n ti té s  aux 
contours virtuels. ipb/fb

Association Métropole Suisse, avenue 
de l'Eglise-Anglaise 14, 1001 Lausanne.

Le Grand Lyon

E n  F r a n c e  i l  existe depuis 1966 une loi sur les communautés urbaines pour 
les agglomérations de Lille, Strasbourg, Bordeaux, Lyon ou Marseille (Paris 

a bien sûr un  statut spécial).
La Com m unauté  urbaine de Lyon regroupe cinquante-cinq communes et 

1150000 habitants (Lyon : 480000 habitants). Ses grandes compétences sont 
le développement (schéma directeur d 'aménagement, plan d'occupation du 
sol, développement économique) et les services à la population (transports 
urbains, voirie, parking, eau, pompiers). Les cinquante^cinq communes on t 
donc perdu ces compétences pour conserver des attributions limitées dans le 
domaine social, culturel, l'éducation et la police.

La C om m unau té  urbaine est dirigée par un  Conseil com m unautaire  de 
cent cinquante-cinq délégués des Conseils municipaux (législatif). L'exécutif 
est assuré par un président élu par le Conseil (ici le maire de Lyon), entouré 
de trente-huit vice-présidents dont neuf principaux. Le budget annuel de la 
Com m unauté  urbaine de Lyon s'élève à 1,5 milliard de francs suisses, son 
administration compte 5200 personnes (Commune de Lyon: 6000).



ANTISÉMITISME

Extirper un mal pluriséculaire
Dans le pays des banques, il est am usant de constater la persistance  
paradoxale du lien juif-argent. Selon les auteurs d'un récent rapport, la 
Suisse a produit une variante d'antisémitisme, sous-jacente et refoulée, liée 
au rejet de l'étranger. Quelques éléments d'histoire.

J  e s t  u n  m a i ,  s i  m y s t é r i e u x  q u e

C
,  le s im p le  fait de  l 'é v o q u e r  

provoque son ap p ari t io n . Il 
fau t d o n c  l ' ig n o re r  p o u r  le 

combattre; voilà, en résumé, l 'attitude 
helvétique face à l'antisémitisme.

Les auteurs du rapport de la C om 
m ission  fédéra le  c o n t r e  le rac ism e 
(CFR), L'antisémitisme en Suisse, plai
dent au contraire pour que « l'antisé
mitisme fasse l'objet, en permanence, 
d'une attention renforcée». Ils consta
tent d'ailleurs que «le seuil de l'antisé
mitisme latent a baissé».

Un des grands mérites de ce rapport 
est son importante mise en perspective 
historique de l'antisémitisme; ce sur
vol vertigineux souligne que l 'on  ne 
saurait espérér une évaporation spon
tanée du phénomène.

En Suisse, les premiers juifs arrivent 
au IIIe et IVe siècles, avec les légions ro
maines. La ségrégation religieuse les fit 
mettre à l'écart: interdiction de détenir 
des biens fonciers; im pôts spéciaux; 
éventail restreint de professions, dont 
le prêt d'argent.

Toujours, les persécutions se renfor
cent lors de situations instables ou dif
ficiles. La d is p a r i t io n  de ces boucs 
émissaires est souven t d 'a u ta n t  plus 
profitable qu 'avec  eux disparaissent 
aussi des dettes. Les habitants juifs de 
Zofingue, Berne, Zurich et Bâle sont 
torturés et brûlés vifs en 1348 et 1349 
-  ils auraient em poisonné les sources 
et propagé la peste.

Aux XIVe et XVe, les chrétiens recou
vrant le droit de pratiquer le prêt, les 
juifs so n t  chassés de la p lu p a r t  des 
villes suisses. Aux XVIIe et XVIIIe, les

Appartenance à la 
religion juive en Suisse

Nombre % de la pop.

1850 3146 0,1
1880 7 373 0,3
1900 12264 0,4
1930 17973 0,4
1950 19048 0,4
1970 20744 0,33
1990 17577 0,26

juifs ne peuvent plus s'établir que dans 
deux villages: Lengnau et Oberendin- 
gen. Seules quelques professions leur 
so n t  réservées; leurs d é p lacem en ts  
sont imposés.

Les pressions étrangères, déjà

La chance des juifs aura été la Révo
lution française et son principe d'égali
té entre tous les citoyens. C'est en effet 
sous la pression française que les auto
rités suisses doivent épargner aux juifs 
français des mesures discriminatoires. 
Pourtant, la République helvétique de 
1798 ne fait pas des juifs des vrais ci
toyens, mais des étrangers établis. On 
les allège de leurs impôts particuliers, 
excepté d 'un  impôt militaire, corollaire 
de l 'exemption du service militaire.

Pour ne pas compromettre la Consti
tution fédérale de 1848, l'égalité et la 
liberté d'établissement des juifs n 'y  fi
gure pas. Et c'est encore par des pres
sions étrangères que la Suisse se doit de 
devenir accueillante: en 1863, la discri
mination envers les juifs met en échec 
un traité commercial avec les Pays-Bas; 
en 1864, pour perm ettre  l 'aboutisse
m en t  d 'u n  tra ité  avec la France, les 
juifs de nationalité française accèdent 
à la liberté d'établissement et au droit 
à une libre activité professionnelle.

Ne perdons pas de vue à quel point 
ce passé peu glorieux est proche. Ainsi, 
les grands-parents de mes grands-pa- 
rents o n t  vu, en 1866 seulement, les 
juifs bénéficier de la liberté d'établisse
m ent et de l'égalité devant la loi; puis, 
en 1874, obtenir la liberté de croyance 
et de conscience dans la révision totale 
de la Constitution. Retour de manivel
le en 1893, l 'abattage rituel est inter
dit, afin de stopper l 'im m igration de 
juifs d'Europe de l'est.

Écran idéal de projections fantasma
tiques, l'image des juifs peut se complé
ter d 'an tag o n ism es  sans le m o in d re  
p rob lèm e  de cohérence . C 'est  ainsi 
qu 'ap rè s  la Révolu tion  russe de 17, 
«l'ennemi juif» est gratifié de la double 
casquette de capitaliste et de bolchevik.

Lors de la Première Guerre mondiale, 
nos a u to r i té s  é la b o re n t  des in s t r u 
m ents visant à «la défense politique

contre  l 'é tranger» . Classés parmi les 
é tran g e rs ,  les juifs so n t  cons idé rés  
com m e « inass im ilab les» ; depuis, la 
« c ra in te  de la su rp o p u la t io n  é t r a n 
gère» tient lieu de politique officielle. 
Le danger: les intellectuels juifs d'Eu
rope de l'est, puis les immigrés alle
m ands et italiens, ensuite les réfugiés 
juifs, puis les communistes, enfin les 
requérants d 'asile du Tiers-monde et 
d'ex-Yougoslavie; lors de la Deuxième 
Guerre mondiale, la Suisse, bon élève, 
dem ande à l'Allemagne que les passe
ports des juifs portent un  signe distinc
tif: les réfugiés pour «raisons raciales» 
ne sont pas considérés com m e « réfu
giés politiques». À la fin de la guerre, 
seuls les 20 000  juifs réfugiés d an s  
notre  pays «bénéficient» de mesures 
d'encouragement au départ.

Relevons que l'antisémitisme d'avant 
la Deuxième Guerre ne peut être impu
té à des influences étrangères. Il corres
pond plutôt à un courant bien helvé
t ique  de refus de la m o d e rn isa t io n ,  
allant de pair avec le souci de préserver 
un « peuple pur». Les auteurs du rap
port von t plus loin, ils estiment qu'il 
existe en Suisse «une couche de fond 
an tisém ite  » dans la popu la tion , qui 
provoque et justifie le fait de ne pas 
laisser entrer trop de juifs.

Après guerre, le su je t des réfugiés 
juifs et de l'antisémitisme des Suisses 
dev ien t  tab o u .  J u sq u 'à  l 'a ffaire  des 
fonds en déshérence qui libéra le tra
vail des historiens.

Mais l 'h is to ire  ne s 'arrête pas: au 
jourd'hui l'extrême-droite constitue ses 
réseaux, par les concerts skinhead et la 
technologie d 'In te rne t;  plus soft, des 
e x p re s s io n s  c o m m e  « m a ître s  
ch a n te u rs  » ou « c o m p lo t  m o n d ia l  » 
tom bées  par m égarde  dans  des d is 
cours ou des articles o n t  autorisé des 
vagues ordurières aux courriers de lec
teurs des journaux; et il suffit trop sou
vent de laisser traîner ses oreilles, dans 
les bus, les salons de thé... cp

Source : Commission fédérale contre le 
racisme, L'antisémitisme en Suisse, Rap
port sur les manifestations historiques et 
actuelles avec recommandations d'ac
tions, 11/1998, OCFIM, 3000 Berne.



SPORT ET TRAVAIL

Le dimanche, on dérape 
sur les terrains de sport
Un m atch renvoyé, des 

spectateurs au charbon: 

drôle de week-end sportif. L
es l e c t e u r s  d e s  pages sportives des 
jo u rn au x  n 'o n t  sans d o u te  pas 
m an q u é  de faire u n  rapp roche 
m ent entre deux événements to 

ta le m e n t  saug renus  et te r r ib le m e n t  
helvétiques qui se sont déroulés le di
manche 29 novembre.

À Yverdon, un match de football de 
ligue B oppose le club local à Locarno. 
Cette dernière  partie  avan t la pause 
d 'hiver est importante. Si les gens du 
Nord vaudois  l 'em p o rten t ,  ils p o u r 
ron t, au p rin tem ps, d isputer  le tour 
final pour la promotion en ligue A. Le 
terrain, enneigé, est impraticable et les 
serv ices  lo cau x  de la vo ir ie  so n t ,  
semble-t-il, tous en congé ce dimanche 
29 n o v e m b re .  Ce s e ro n t  d o n c  les 
quelque mille c inq cents spectateurs 
qui déb la ie ron t  le te rra in  en v o lo n 
taires, et à la main, comme l'a montré 
la TSR, pour que le match commence, 
avec une heure de retard...

Le m êm e jour à Blonay, u ne  re n 
contre de basket de ligue A doit oppo
ser le club des hauts de Vevey à Bon- 
court. Le m atch n 'a  pu avoir lieu, en 
raison d 'un  parquet trop glissant, à la 
suite de la soirée de gymnastique de la 
veille ; le concierge, comme l'écrit pu
d iq u em en t 24 Heures, «a to u t  tenté, 
peut-être un  peu tard » pour remettre

ASSURANCES EN DÉSHÉRENCE

la salle en état. Manque de profession
nalisme, stigmatisèrent les entraîneurs 
des deux clubs...

Ces deux événements sont un parfait 
exemple du comportement helvétique 
dans ce qu'il peut avoir de plus tradi
tionnel et aussi de plus agaçant. Imagi
ne-t-on un autre pays où le déroule
m e n t  d 'u n  m a tc h  de fo o tb a l l  est 
tributaire du travail bénévole de spec
tateurs ayant, par ailleurs, payé pour 
assister au dit spectacle? La Suisse reste 
un pays où le citoyen est prêt, en bon 
m ilicien, à suppléer les défaillances 
municipales sans barguigner et sans ré
clamer une ristourne sur ses impôts.

Mais nous sommes aussi ce pays un 
peu naïf où l'on com pte sur un  seul 
hom m e, un  concierge probablem ent 
surchargé, pour assurer la mise en état 
d 'une  salle où doit se dérouler une ren
contre sportive pour laquelle des sup
porters, certes pas très nombreux, mais 
t o u t  de m êm e, o n t  aussi versé leur 
écot. Difficile de démêler les causes de 
ce couac. Mais la croyance helvétique 
dans la possibilité de tout faire mieux 
que les autres avec un m in im u m  de 
m oyens reste très fo r tem en t ancrée. 
Mais parfois, semble-t-il, les limites 
sont atteintes ! jg

Sans fichier d'adresses

D
a n s  DP 1363, n o u s  évoquions la 
question des avoirs de second pi
lier en déshérence. Il s 'agit n o 

tam m ent des m ontants accumulés par 
des saisonniers retournés au pays.

Si aucune  loi ne  prévoit explic ite 
m ent que les caisses tiennent à jour les 
adresses et fassent tous les efforts pos
sibles pour ne pas perdre la trace des 
ayants-droit, l'article 24 de la Loi fédé
rale sur le libre passage impose néan 
moins à l'institution d'informer spon
taném ent les assurés tous les trois ans 
sur l'état de leur avoir. Cette disposi
tion  exige de facto de posséder leurs 
adresses. C'est également ce que l'on 
pourra it  déduire des dispositions du 
Code civil sur les fondations (art. 89 
bis) et du Code des obligations sur la 
prévoyance professionnelle (art. 331

al. 4), encore que ces deux articles ne 
précisent pas si l 'information doit être 
spontanée ou non.

Dans la pratique, seule une  partie 
des in s t i tu t ions  de prévoyance t ien 
nent les adresses à jour.

Un message en préparation prévoit 
que les comptes pour lesquels les insti
tutions de prévoyance n'arrivent plus à 
retrouver l'assuré doivent être an n o n 
cés à un  office central. Une telle dispo
sition est indispensable pour les an 
ciens comptes, puisque la Loi fédérale 
sur le libre passage n'est entrée en vi
gueur qu ’au début 1995.

À n o te r  q ue  sous la h o u le t te  des 
États de provenance  de Immigration 
vers la Suisse, près de 20000 demandes 
de recherches de compte ont été dépo
sées. rn


